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Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine

1.1. Préambule

La présente PIECE H du dossier d’enquête concerne :

•	 Le statut de route express conféré au projet (accès  
« définitifs » du pont Flaubert en rive gauche de la Seine) ;

•	 Le retrait du statut de route express pour certaines des 
voies déclassées du réseau routier national (accès actuels 
du pont Flaubert en rive gauche de la Seine) ;

et comprend, à titre complémentaire, les informations relatives 
au déclassement d’une partie du réseau routier national (les 
accès « fonctionnels » du pont Flaubert en rive gauche de la 
Seine, l’avenue J. Rondeaux sur la section comprise entre le 
boulevard de l’Europe et le pont G. le Conquérant, et le pont G. 
le Conquérant avec ses accès en rive droite de la Seine).

1.2 Contexte réglementaire

Conformément aux éléments présentés dans la pièce A du 
dossier d’enquête publique, le statut de route express est régi 
par les textes suivants du code de la voirie routière :

•	 Articles L.151-1 à L.151-5 ;

•	 Articles R.151-1 à R.151-7.

Ces articles stipulent notamment que le caractère de route 
express est conféré à une route ou une section de route, 
existante ou à créer, par arrêté ministériel lorsque la voie 
appartient au domaine public de l’Etat et que, lorsqu’il s’agit 
d’une route nouvelle, l’arrêté ministériel est pris après enquête 
publique et avis du département et des communes dont le 
territoire est traversé par la route. Il est également précisé que 
le caractère de route express est retiré dans les mêmes formes.

Le déclassement des sections de route nationales (RN1338, 
RN338) et des routes nationales (RN2338, RN138) est régi par les 
textes suivants du code de la voirie routière :

•	 Article L.123-3 ;

•	 Article R.123-2.

Ces deux articles précisent que le déclassement d’une route ou 
section de route nationale est prononcé par arrêté préfectoral 
et que le reclassement dans la voirie départementale ou 
communale est prononcé par le préfet (lorsque la collectivité 
intéressée n’a pas donné un avis défavorable dans un délai de 
cinq mois).

1.3 Voiries concernées

Le schéma ci-dessous localise les voiries existantes concernées 
par le statut de route express ainsi que les voiries nationales 
concernées par la procédure de déclassement.

 Schéma 1 : Plan de situation des voiries existantes concernées par le statut de route express et par la procédure de déclassement
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Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine

2.1. Domanialité des voies

Le réseau routier existant qui est concerné par la présente 
procédure appartient au domaine routier national.

Ce réseau regroupe :

•	 La RN1338 depuis les accès du pont Flaubert en rive 
droite de la Seine (jonction avec l’autoroute A150), 
jusqu’au carrefour giratoire de la Motte, soit un linéaire 
total de voirie de 2,1 km ;

•	 La RN2338 depuis le carrefour giratoire de la Motte 
jusqu’à l’avenue J. Rondeaux (trémie sous l’avenue J. 
Rondeaux incluse), soit un linéaire total de voirie de 300 
m ;

•	 La RN338 (voie rapide Sud III) depuis le carrefour 
giratoire de la Motte (trémie de la Motte incluse) jusqu’à 
l’échangeur de Stalingrad, soit un linéaire total de voirie 
de 915 m ;

•	 La RN138 comprenant l’avenue J. Rondeaux (section 
comprise entre le boulevard de l’Europe et le pont G. le 
Conquérant), le pont G. le Conquérant et ses accès en 
rive droite de la Seine jusqu’au boulevard des Belges et le 
quai G. Boulet, soit un linéaire total de voirie de 1 045 m.

2.2. Statut du réseau routier national

Le caractère de route express a été conféré à la liaison entre 
l’autoroute A15 (devenue A150 depuis), l’avenue Jean-
Rondeaux et la RN338, par décret du 26 décembre 1991 (cf. 
pages suivantes).

Le réseau routier composé de la RN1338, de la RN2338 et de la 
RN338 possède donc le statut de route express.

La RN138 (avenue J. Rondeaux) fait en revanche partie du 
réseau routier national ordinaire.

 Schéma 2 : Réseau routier national actuel et son statut
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 Schéma 4 : Décret du 26 décembre 1991 (page 2/5)  Schéma 5 : Décret du 26 décembre 1991 (page 3/5)
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 Schéma 6 : Décret du 26 décembre 1991 (page 4/5)  Schéma 7 : Décret du 26 décembre 1991 (page 5/5)
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Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine

 Schéma 8 : Statut du projet (route express)

Le statut de route express sera conféré au projet des accès 
définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine, depuis 
l’ouvrage d’art (passage supérieur surplombant la RN338) de 
l’échangeur Stalingrad (PR7)1 jusqu’à la culée Sud du viaduc 
d’accès au pont Flaubert (RN1338 – PR8+885), et comprenant 
les bretelles du point d’échanges jusqu’à leur intersection avec 
la place centrale de l’éco-quartier Flaubert (partie Ouest).

Le plan ci-joint indique les limites entre lesquelles le caractère 
de route express est conféré.

Le Conseil Départemental de Seine-Maritime a émis un avis, 
le 16 septembre 2016, la Métropole Rouen Normandie, le 12 
décembre 2016 et les communes de Rouen et Petit-Quevilly 
ont émis respectivement un avis, le 3 et le 4 octobre 2016 (cf 
avis en annexes).

Les accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la 
Seine comprennent la réalisation d’un point d’échanges avec 
le réseau routier existant permettant d’une part, l’accès à la 
nouvelle voie disposant du statut de route express, et d’autre 
part, le rétablissement des communications assurées par le 
réseau routier existant.

L’accès de la route express constituée des accès définitifs du 
pont Flaubert en rive gauche de la Seine tels que définis au 
premier paragraphe ci-dessus et sur le plan ci-joint sera interdit 
en permanence :

•	 Aux animaux ;

•	 Aux piétons ;

•	 Aux cavaliers ;

•	 Aux véhicules sans moteur ;

•	 Aux véhicules à moteur non soumis à immatriculation ;

•	 Aux cyclomoteurs ;

•	 Aux tricycles à moteur dont la puissance n’excède  
pas 15 kilowatts et dont le poids à vide n’excède pas 
550 kilogrammes ;

•	 Aux quadricycles à moteur ;

•	 Aux tracteurs et matériels agricoles ;

•	 Aux matériels de travaux publics.

L’arrêté ministériel conférant le statut de route express à 
l’infrastructure créée sera pris après l’arrêté préfectoral portant 
déclaration de projet et justifiant l’intérêt général des accès 
définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine.

Le caractère de route express prendra effet à compter de la 
mise en service des accès définitifs du pont Flaubert en rive 
gauche de la Seine et de la mise en place de la signalisation 
correspondante prévue par l’arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes. 

1.Dans le domaine de l’exploitation routière, le sigle « PR » signifie « Point de repère ».

Les dispositions relatives aux règles d’interdiction d’accès à 
certains véhicules et usagers ne sont pas applicables :

• Au matériel non immatriculé ou non motorisé des forces 
de polices ou gendarmerie, des services de lutte contre 
l’incendie, des services de sécurité, des administrations 
publiques et des entreprises appelées à travailler sur la 
route express ;

• Lorsqu’il circule à pied, à bicyclette ou à cyclomoteur, au 
personnel de ces administrations, services ou entreprises 
ainsi qu’à celui des autres administrations publiques dont 
la présence serait nécessaire sur route express et à celui 
des permissionnaires autorisés à occuper le domaine 
public de la route express.
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Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine

Le statut de route express sera retiré aux routes ou sections de 
routes nationales suivantes :

•	La RN338 (voie rapide Sud III) depuis l’ouvrage d’art 
(passage supérieur surplombant la RN338) de l’échangeur 
de Stalingrad (PR7) jusqu’au carrefour giratoire de la Motte 
(PR7+915). Ce retrait du statut de route express concerne 
également la bretelle d’entrée de l’échangeur de Stalingrad 
orientée vers le carrefour giratoire de la Motte et la trémie 
située sous le carrefour giratoire de la Motte.

•	La RN2338, dans son intégralité, entre le carrefour giratoire 
de la Motte (PR8) et la RN138 (PR8+300) – intersection 
avec l’avenue J. Rondeaux. Ce retrait du statut de route 
express concerne également la trémie située sous l’avenue 

J. Rondeaux.

•	La RN1338 entre le carrefour giratoire de la Motte (PR8) et 
la culée Sud du viaduc d’accès au pont Flaubert (PR8+885).

Le plan ci-joint indique les limites entre lesquelles le caractère 
de route express est retiré.

Le Conseil Départemental de Seine-Maritime a émis un avis, 
le 16 septembre 2016, la Métropole Rouen Normandie, le 12 
décembre 2016 et les communes de Rouen et Petit-Quevilly 
ont émis respectivement un avis, le 3 et le 4 octobre 2016  
(cf avis en annexes).

L’arrêté ministériel retirant le statut de route express à ces routes 
nationales sera pris après l’arrêté préfectoral portant déclaration 
de projet et justifiant l’intérêt général des accès définitifs du 
pont Flaubert en rive gauche de la Seine.

Le caractère de route express sera définitivement retiré à 
compter de la mise en service des accès définitifs du pont 
Flaubert en rive gauche de la Seine

 Schéma 9 : Retrait du statut de route express
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Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine

5.1. Domanialité du projet

Les accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine, 
depuis l’ouvrage d’art (passage supérieur surplombant la RN338) 
de l’échangeur de Stalingrad (PR7) jusqu’à la culée Sud du viaduc 
d’accès au pont Flaubert (RN1338 – PR8+885) seront classés dans 
la voirie nationale par arrêté du ministre en charge de la voirie 
routière nationale conformément aux dispositions de l’article 

R123-1 du code de la voirie routière. Les bretelles du point 
d’échanges jusqu’à leur intersection avec la place centrale de 
l’éco-quartier Flaubert (partie Ouest) seront également classées 
dans la voirie nationale.

Le gestionnaire de la nouvelle infrastructure sera l’Etat représenté 
par la Direction Interdépartementale des Routes (DIR) Nord-Ouest.

L’infrastructure créée sera numérotée « RN338 » et la section de 
la RN1338 comprise entre la culée Sud du viaduc d’accès au pont 
Flaubert (PR8+885) et l’autoroute A150 (PR9+600) sera numérotée 
« RN338 ».

5.2. Domanialité des routes et sections 
de routes nationales déclassées

Les routes et sections de routes nationales existantes suivantes 
seront déclassées de la voirie routière nationale :

•	La RN338 (voie rapide Sud III) depuis l’ouvrage d’art 
(passage supérieur surplombant la RN338) de l’échangeur 
de Stalingrad (PR7) jusqu’au carrefour giratoire de la 
Motte (PR7+915). Ce déclassement porte également sur 
la bretelle d’entrée de l’échangeur de Stalingrad orientée 
vers le carrefour giratoire de la Motte et la trémie située 
sous le carrefour giratoire de la Motte.

•	La RN2338, dans son intégralité, entre le carrefour 
giratoire de la Motte (PR8) et la RN138 (PR8+300) – 
intersection avec l’avenue J. Rondeaux. Ce déclassement 
porte également sur la trémie située sous l’avenue J. 
Rondeaux.

•	La RN1338 entre le carrefour giratoire de la Motte (PR8) 
et le carrefour giratoire de Madagascar (PR8+655).

•	La RN138, dans son intégralité, comprenant l’avenue J. 
Rondeaux (section comprise entre la RN2338 – intersection 
boulevard de l’Europe (PR21) et le pont G. le Conquérant), 
le pont G. le Conquérant et ses accès en rive droite de 
la Seine jusqu’au boulevard des Belges et quai G. Boulet 
(PR22+665).

 Schéma 10 : Domanialité du projet et voiries déclassées

Les routes nationales et sections de routes nationales, déclassées 
de la voirie routière nationale et listées ci-dessus, seront reclassées 
dans le domaine public respectif des communes de Rouen et 
Petit-Quevilly et gérées pas la Métropole Rouen Normandie 
dans la cadre de sa compétence « voirie ». La Métropole Rouen 
Normandie a émis un avis  le 12 décembre 2016 et les communes 
de Rouen et de Petit-Quevilly ont émis respectivement un avis les 
3 et 4 octobre 2016 (cf. avis en annexes).

Le déclassement des routes nationales et sections de routes 
nationales visées ci-dessus et leur reclassement dans la voirie 
communale des communes de Rouen et de Petit-Quevilly sous 
gestion de la Métropole Rouen Normandie seront prononcés par 
arrêté préfectoral.

Ils prendront effet à compter de la mise en service des accès 
définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine, à l’exception 
du déclassement et du reclassement concernant la RN138 qui 
pourra éventuellement être anticipé.

En application des dispositions de l’article L123-3 du code de la 
voirie routière, le reclassement donnera lieu à une compensation 
financière versée à la Métropole Rouen Normandie, dont le 
montant sera évalué contradictoirement entre l’Etat et la Métropole 
Rouen Normandie.



19

Dossier d’enquête préalable à la déclaration de projet • Pièce H : Dossier concernant le statut du projet et des voies existantes - Dossier de déclassement de voiries



20

Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine



21

Dossier d’enquête préalable à la déclaration de projet • Pièce H : Dossier concernant le statut du projet et des voies existantes - Dossier de déclassement de voiriesAménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine • Dossier d’enquête publique

6.
Annexe 01 
Arrêté préfectoral du 16 septembre 2016 portant déclassement de la RN 
138 (avenue Jean Rondeaux + Pont Guillaume le Conquérant) du réseau 
routier national et classement dans cette voie dans le domaine public 
routier de la Métropole Rouen Normandie
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7.
Annexe 02 
Délibération du Conseil Départemental de la Seine-Maritime du  
16 septembre 2016 sur le statut de route express du projet et le retrait  
du statut de route express à des sections de routes nationales ou à des 
routes nationales 
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8.
Annexe 03 
Délibération du Conseil Municipal de Rouen du 3 octobre 2016 sur le 
statut de route express du projet, le retrait du statut de route express à des 
sections de routes nationales ou à des routes nationales et le reclassement 
de sections de routes nationales ou de routes nationales dans la voirie 
communale sous gestion de la Métropole Rouen Normandie 
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9.
Annexe 04 
Délibération du Conseil Municipal de Petit-Quevilly du 4 octobre 2016 sur 
le statut de route express du projet, le retrait du statut de route express à des 
sections de routes nationales ou à des routes nationales et le reclassement 
de sections de routes nationales ou de routes nationales dans la voirie 
communale sous gestion de la Métropole Rouen Normandie.
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10.
Annexe 05 
Délibération de la Métropole Rouen Normandie du 12 décembre 2016 sur 
le statut de route express du projet, le retrait du statut de route express à des 
sections de routes nationales ou à des routes nationales et le reclassement 
de sections de routes nationales ou de routes nationales dans la voirie 
communale sous gestion de la Métropole Rouen Normandie.
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